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Vos questions Vie pratique

Droits Par Sylviane Wehrli

Avez-vous pensé à tout dans votre testament 1

Couple marié, nous avons écrit chacun notre testament en

octroyant tous nos biens au conjoint survivant. Est-ce suffisant?
Certaines personnes nous parlent de pacte successoral. Qu'en est-il?

Le
double testament

en faveur du conjoint
survivant est une

manière de faire relativement

fréquente, mais il
faut encore penser aux
enfants qui sont héritiers
réservataires:

En l'absence de tout
testament, les parts
légales sont de moitié
pour le conjoint survivant

et moitié pour les
enfants ou leurs
descendants. Au décès du
premier parent, les
enfants peuvent s'oppo-

Mon argent

ser au testament et
réclamer leur réserve qui
se monte aux trois
quarts de leur part
légale. Pour que tout
l'héritage soit attribué
au conjoint survivant,
il est possible de faire
un pacte successoral
chez un notaire, avec la
signature des enfants

acceptant de renoncer
à leur réserve au décès
du premier parent pour
obtenir l'entier de

l'héritage au décès du
second parent.

En faisant son testament,
il y a également lieu de

penser que les héritiers
peuvent déjà être décédés

au moment de
l'ouverture de la succession:

• Si rien n'est spécifié
dans le testament, la
part d'héritage revenant

à une personne
déjà décédée est attribuée

à ses propres
héritiers. Ainsi, au décès
du conjoint survivant,
l'héritage peut aller
aux héritiers du conjoint

Par Jean-Louis Emmenegger

déjà décédé. Il est
possible de modifier cette
règle en indiquant,
dans le testament, qui
héritera si le conjoint
survivant est déjà
décédé. Il est également
possible, après le
premier décès, que le

conjoint survivant fasse

un nouveau testament

pour désigner son ou
ses héritiers, en précisant

qu'il annule toutes
dispositions testamentaires

prises antérieurement.

Tout savoir (ou presque) sur la Bourse

Mon conseiller bancaire me parle souvent
d'actions et d'obligations. Comment
pourrais-je m'informer sur la Bourse en

général? Mlle Christine P., à Vevey.

La
Bourse fait sou¬

vent parler d'elle:
quand les cours

grimpent («quels supergains

») et quand ces
mêmes cours dégringolent
(«quelles terribles
pertes!»). Chaque jour, les
médias nous parlent des
tendances de la Bourse,

Générations

des indices boursiers et de

l'évolution des cours des
actions. La Bourse fait
partie de notre actualité
quotidienne... ou presque!
Mais au fait, c'est quoi?
Un très intéressant
ouvrage vient de paraître et
nous ne pouvons que
vous en recommander la

lecture, car il répond à vos
questions (et à bien d'autres

encore). Son titre est
Bourse - Guide de
l'Investisseur et son auteur
Pierre Novello.
Ces dernières années, les

moyens de placement se

sont diversifiés et com-
plexifiés (fonds de

placement, options, produits
structurés, etc.). Pour cette
3e édition, l'auteur a
actualisé le contenu et l'a
enrichi d'un très utile
glossaire. Bref: cet
ouvrage est l'indispensable
manuel suisse d'initia¬

tions aux marchés financiers.

Nous reviendrons
prochainement sur les
actions et les obligations,
ainsi que sur la «Bourse
en ligne» (dans ce cas,
vous traitez vos opérations

boursières vous-
même avec votre PC et
via internet).

A lire: Bourse - Guide
de l'Investisseur,
Editions Pierre Novello
& Le Temps. En vente
en librairie ou sur
www.pierrenovello.ch
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